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Affaire suivie par :  

Céline DUBIEF 

Tél : 04 74 45 58 49 

Stéphanie COMMARET 

Tél : 04 74 45 58 56 

Olivier MOREL 

Tél : 04 74 45 58 89 

 

Mél : ce.ia01-diper@ac-lyon.fr  

 

10, rue de la Paix 

BP 404 

01012 Bourg-en-Bresse Cedex 

 

Bourg-en-Bresse, le 4 juin 2026   

 

L’inspecteur d’académie 

directeur académique des services 

de l’éducation nationale de l’Ain 

 

à 

 

Mesdames les professeures et messieurs  

les professeurs des écoles  
 

S/c de Mesdames les inspectrices et Messieurs les 

inspecteurs de l’éducation nationale  

 

     

Objet : Appel à candidatures relatif à des postes d’enseignants en Unité Pédagogique pour Elèves 

Allophones Arrivants (UPE2A), à pourvoir à titre provisoire pour l’année scolaire 2026-2027. 

 
 

Pièce(s) Jointe(s) : Le formulaire de candidature et les fiches de postes correspondantes. 

 

 2 postes d’enseignants à hauteur de 50 % en UPE2A 1er degré sont à pourvoir à titre provisoire du 

01/09/2026 au 31/08/2027 

 1 poste d’enseignant à hauteur de 100 % en UPE2A 2nd degré est à pourvoir à titre provisoire du 

01/09/2026 au 31/08/2027 
 

 Les fiches de postes sont présentées dans le tableau ci-dessous (cf. les Annexes correspondantes) 

 

Postes et établissements de rattachement                                                   Quotité Fiches de Poste 

Enseignant en UPE2A 1er degré rattaché à l’EEPU Jean Jaurès à 

Ambérieu en Bugey  

0,50  
 

Annexe 1 
Enseignant en UPE2A 1er degré rattaché à l'EEPU Turluru au Plateau 

d’Hauteville  

0,50 

Enseignant en UPE2A 2nd degré rattaché au Lycée du Bugey à Belley 

et collège Paul Sixdenier au Plateau d’Hauteville 

1 Annexe 2 

 

* Le candidat retenu est affecté à titre provisoire la totalité de l’année, il reste titulaire de son poste ou de celui obtenu 
lors du mouvement. 

 

 

Les enseignants déjà retenus sur un poste à profil, à la rentrée 2026, ne sont pas autorisés à candidater. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

https://nuage03.apps.education.fr/index.php/s/dHRRt98dGQfZN4c
https://nuage03.apps.education.fr/index.php/s/TiZYbREgXJr9MaL


 
 

 

 

 
 

Modalités de classement et transmission des candidatures : 

 

Classement des candidatures Transmission des candidatures 

Rang 1  

Candidats titulaires de la certification Français 

Langue Seconde (FLS) 

  Départage par l’AGS au 01.09.2025 

 

 

 

 

Envoi du formulaire, sans avis de l’IEN, à la 

division des personnels pour le mercredi 16 juin 

délai de rigueur (ce.ia01-diper@ac-lyon.fr) 

 

 

Rang 2  

Candidats titulaires d’un diplôme universitaire FLS, 

FLE 

 Départage par l’AGS au 01.09.2025 

Rang 3  

Autres candidats  

  Selon l’avis de l’IEN de circonscription 

   Départage par l’AGS au 01.09.2025 

Envoi du formulaire à l’IEN de circonscription 

pour le lundi 11 juin qui, après avis, l’adressera 

à la division des personnels pour le mardi 16 

juin, délai de rigueur 

 
 

 

Les candidats retenus, restent titulaires de leur poste ou de celui obtenu lors de la 1ère phase du 

mouvement, ils seront nommés à titre provisoire sur le poste à compter du 1er septembre 2026. 

 
 

 
  Pascal CLÉMENT  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

mailto:ce.ia01-diper@ac-lyon.fr


 
 

 

 

 

 
 

FORMULAIRE DE CANDIDATURE 

 

 Poste d’enseignant en UPE2A 1er degré à 50% rattaché à l’EEPU Jean Jaurès à Ambérieu en 

Bugey 
 

 Poste d’enseignant en UPE2A 1er degré à 50% rattaché à l’EEPU Turluru au Plateau 

d’Hauteville 
 

 Poste d’enseignant en UPE2A 2nd degré à 100% rattaché au lycée du Bugey et au collège 

Paul Sixdenier au Plateau d’Hauteville  

 

 

NOM : ……………………………………………………………….………………………   Prénom : ………………………………………………………………. 

 

 Téléphone portable : ……………………………………………………………………… 

 

 Adresse électronique professionnelle : ...............................................................................................@ac-lyon.fr 
(adresse sur laquelle sera envoyée la convocation à l’entretien) 

 

 
                                             À ________________________________ , le __________________________ 

 

                                                              Signature de l’intéressé(e) 

 

 

 

 Pour les candidats de RANG N° 3 uniquement 
(non titulaires de la certification FLS ni d’un diplôme universitaire) 

 

 A envoyer à l’IEN de circonscription au plus tard le jeudi 11 juin 2026 

qui le transmettra à la division des personnels  

pour le mardi 16 juin 2026 
 

Avis motivé de l’IEN de la circonscription d’origine 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
                               À_______________________________, le ______________________ 

                                                    L’inspecteur(rice) de l’éducation nationale 
 
 

 

 


